Désormais dans votre commune, vous pouvez déposer
tous vos emballages sans exception dans le sac jaune :

emballages en metal, en papier-carton, briques alimentaires,
mais aussi tous les emballages en plastique.
Les emballages en verre sont, eux, a déposer dans le conteneur a verre.

C’est un emballage ?
1 Dans le sac jaune :

Attention : seuls les en_'lballages se trient,
pas les objets ou |2 vaisselle.

utile de le laver,
l|||1 suffit de hien le vider.

Déposez VoS emballages en vrac

3 (non emboités) dans le sac.

Votre collectivité s'engage avec Eco-Emballages pour le tri et le recyclage. e

Un doute, une question sur le tri ? #SUIVEZMOI ‘ @ono & | ECo
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Aujourd’hui, le recyclage evolue pour vous permettre de trier
encore plus. En plus des papiers et des emballages en carton,
aluminium, acier et verre, vous pouvez désormais trier

la totalité de vos emballages en plastique.
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